
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE2205

ASSEMBLÉE NATIONALE
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fonctionnement
Question écrite n° 2205

Texte de la question

M. Armand Jung appelle l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche
quant aux mouvements des professeurs dans l'académie de Strasbourg. Quarante-cinq postes fixes en
établissement, mis au mouvement, restent vacants dans l'académie de Strasbourg à l'issue des opérations
d'affectation des titulaires. Ces vacances sont particulièrement nombreuses dans les collèges de l'agglomération
mulhousienne (elles peuvent atteindre le nombre de 5 postes, toutes disciplines confondues, par établissement -
 et un total global de 29 postes) et dans les zones rurales périphériques des deux départements de l'académie.
Les établissements les plus déficitaires sont aussi ceux qui scolarisent les élèves les moins favorisés
socialement. En conséquence, il lui demande si des mesures incitatives nouvelles sont envisagées pour rétablir
un équilibre des affectations entre les postes les plus attractifs et les postes les moins demandés.

Texte de la réponse

La préparation des rentrées scolaires s'appuie, au niveau national comme académique, sur un dispositif complet
de gestion prévisionnelle destiné, d'une part, à prévoir une meilleure répartition des personnels titulaires sur le
territoire, d'autre part, à rechercher une meilleure adéquation des ressources en personnels et des besoins
d'enseignement pour toutes les académies. En novembre et décembre, un travail est effectué par les académies
et coordonné par l'administration centrale pour déterminer les capacités d'accueil par discipline pour chaque
académie à partir d'une analyse fine de l'évolution du potentiel enseignant et de l'adaptation de la carte des
formations et des structures pédagogiques. Une première affectation de ces personnels entre les académies est
effectuée dès le mois d'avril, et la deuxième phase qui concerne le mouvement intra-académique permet de
nommer les enseignants dans les établissements scolaires et dans les zones de remplacement. Ce système
permet de favoriser une gestion plus qualitative des affectations des agents titulaires par une meilleure
adéquation entre les postes et les personnes, liée à une gestion de proximité et, aussi, d'offrir un maximum
d'affectations possibles par une meilleure implantation des postes dans les établissements. A cette fin, les
académies déclarent leurs vacances de postes trois mois plus tard que les années passées afin de pouvoir
transformer un maximum de supports provisoires en postes définitifs. Pour la rentrée 2002, un effort particulier a
été effectué pour permettre une répartition équilibrée entre toutes les académies et garantir à l'ensemble des
personnels d'enseignement, d'éducation et d'orientation du second degré une égalité de traitement sur
l'ensemble du territoire. Le nombre de postes offerts au mouvement, toutes disciplines confondues, a été de 458
pour l'académie de Strasbourg. Cependant, des postes demeurent vacants à chaque rentrée pour différents
motifs (détachements tardifs, autorisations de temps partiels ou de disponibilités, pour certaines de droit). A la
rentrée scolaire 2002, dans l'académie de Strasbourg, les personnels titulaires de zones de remplacement ont
été affectés à l'année sur les postes vacants. Tous les postes ont été pourvus par des enseignants titulaires ou
non titulaires. Un bilan sur l'application des règles et procédures à l'issue du mouvement de la rentrée 2002 sera
effectué et, selon les conclusions, des améliorations pourraient être envisagées par rapport au dispositif actuel.
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